
ANNEXE 1

Expertise collective Inserm : principes et méthode

L’Expertise collective Inserm257 a pour mission d’établir un bilan des connais-
sances scientifiques sur un sujet donné dans le domaine de la santé à partir de
l’analyse critique de la littérature scientifique internationale. Elle est réalisée
à la demande d’institutions (ministères, organismes d’assurance maladie,
agences sanitaires...) souhaitant disposer des données récentes issues de la
recherche utiles à leurs processus décisionnels en matière de politique publi-
que.

L’expertise collective est une mission de l’Inserm depuis 1994. Plus de
soixante dix expertises collectives ont été réalisées dans de nombreux domai-
nes de la santé. L’Inserm est garant des conditions dans lesquelles l’expertise
est réalisée (pertinence des sources documentaires, qualification et indépen-
dance des experts, transparence du processus) en accord avec sa Charte de
l’expertise qui en définit la déontologie258.

Le Centre d’expertise collective Inserm rattaché à l’Institut thématique
multi-organismes Santé publique d’Aviesan259 assure la coordination scienti-
fique et technique des expertises selon une procédure établie comprenant six
étapes principales.

Instruction de la demande du commanditaire

La phase d’instruction permet de préciser la demande avec le commanditaire,
de vérifier qu’il existe une littérature scientifique accessible sur la question
posée et d’établir un cahier des charges qui définit le cadrage de l’expertise
(périmètre et principales thématiques du sujet), sa durée et son budget à
travers une convention signée entre le commanditaire et l’Inserm. La
demande du commanditaire est traduite en questions scientifiques qui seront
discutées et traitées par les experts.

Constitution d’un fonds documentaire

À partir de l’interrogation des bases de données bibliographiques internatio-
nales et du repérage de la littérature grise (rapports institutionnels...), des
articles et documents sont sélectionnés en fonction de leur pertinence pour

257. Label déposé par l’Inserm
258. Charte de l’expertise Inserm accessible sur : http://extranet.inserm.fr/integrite-scientifique
259. Alliance nationale pour les sciences de la vie et de la santé
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répondre aux questions scientifiques du cahier des charges, puis sont remis aux
experts. Ce fonds documentaire est actualisé durant l’expertise et complété
par les experts selon leur champ de compétences.

Constitution du groupe multidisciplinaire d’experts

Pour chaque expertise, un groupe d’experts de 10 à 15 personnes est constitué.
Sa composition tient compte d’une part des domaines scientifiques requis
pour analyser la bibliographie et répondre aux questions posées, et d’autre part
de la complémentarité des approches et des disciplines.

Les experts sont choisis dans l’ensemble de la communauté scientifique fran-
çaise et parfois internationale. Ce choix se fonde sur leurs compétences
scientifiques attestées par leurs publications dans des revues à comité de
lecture et la reconnaissance par leurs pairs. Les experts doivent être indépen-
dants du partenaire commanditaire de l’expertise et de groupes de pression
reconnus. Chaque expert doit compléter et signer avant le début de l’expertise
une déclaration de lien d’intérêt conservée à l’Inserm.

La composition du groupe d’experts est validée par la Direction de l’Institut
de santé publique d’Aviesan.

Le travail des experts dure de 12 à 18 mois selon le volume de littérature à
analyser et la complexité du sujet.

Analyse critique de la littérature par les experts

Au cours des réunions d’expertise, chaque expert est amené à présenter son
analyse critique de la littérature qui est mise en débat dans le groupe. Cette
analyse donne lieu à la rédaction des différents chapitres du rapport d’exper-
tise dont l’articulation et la cohérence d’ensemble font l’objet d’une réflexion
collective.

Des personnes extérieures au groupe d’experts peuvent être auditionnées pour
apporter une approche ou un point de vue complémentaire. Selon la théma-
tique, des rencontres avec les associations de la société civile peuvent être
également organisées par le Centre d’expertise afin de prendre connaissance
des questions qui les préoccupent et des sources de données dont elles dis-
posent.

Synthèse et recommandations

Une synthèse reprend les points essentiels de l’analyse de la littérature et en
dégage les principaux constats et lignes de force.

La plupart des expertises collectives s’accompagnent de recommandations
d’action ou de recherche destinées aux décideurs. Les recommandations,560
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formulées par le groupe d’experts, s’appuient sur un argumentaire scientifique
issu de l’analyse. L’évaluation de leur faisabilité et de leur acceptabilité sociale
n’est généralement pas réalisée dans le cadre de la procédure d’expertise
collective. Cette évaluation peut faire l’objet d’un autre type d’expertise.

Publication de l’expertise collective

Après remise au commanditaire, le rapport d’expertise constitué de l’analyse,
de la synthèse et des recommandations, est publié par l’Inserm.

En accord avec le commanditaire, plusieurs actions de communication peu-
vent être organisées : communiqué de presse, conférence de presse, colloque
ouvert à différents acteurs concernés par le thème de l’expertise (associations
de patients, professionnels, chercheurs, syndicats, institutions...).

Les rapports d’expertise sont disponibles en librairie et sont accessibles sur le
site Internet de l’Inserm260.

260. http://www.inserm.fr/index.php/thematiques/sante-publique/expertises-collectives
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